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B U R E A U DU 10 JUIN 2 0 2 0 

D é l i b é r a t i o n N° B 2 0 / 0 3 9 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

FONTENOY-LE-CHATEAU - Ilot de la brasserie 
VO10P013200 

Le Bureau de l 'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibérat ion N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur ) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération d'Epinal souhaitant l ' intervention de l'EPFL pour 
mener une étude pré-opérat ionnel le sur l'îlot de la brasserie situé sur le terr i toire communa l de Fontenoy-le-
Château , 

Sur proposit ion du Président , 

- approuve la convent ion à passer avec la communauté d'agglomération d'Epinal et la commune de Fontenoy-le-
Château annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur une étude pré-opérat ionnel le sur le site susvisé , pour 
une enveloppe f inancière d'un montant prévis ionnel de 60 000 € TTC prise en charge à 80% par l'EPFL, à 10 % par 
la communauté d'agglomération d'Epinal et à 10 % par la commune de Fontenoy-le-Château 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la communauté d'agglomération d'Epinal et la commune de Fontenoy-le-Château 
la convent ion pré-opérat ionnel le annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en oeuvre l 'ensemble des disposit ions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

Le : i 7 JUIN 2020 

' Kégion, 

Régioriciv-w 
La Pré^1?4Je l é g i o n . 

' r€ , i 

Le Président du Conseil d 'Administrat ion, 

Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 


